
ou, dans le cas des dettes obligataires justiciables de cette procédure,
au moment où une demande en vue d'une offre de règlement est faite
par le représentant des créanciers, au titre du présent Accord 'et de
ses Annexes;

(3) A condition également que ces dettes:
(a) soient dues au Gouvernement d'un pays créancier, ou
(b) soient dues à une personne qui réside dans un pays créancier, ou a

la qualité de ressortissant d'un tel pays au moment ou une proposition
est présentée par le débiteur ou une demande est faite par le créancier
en vue de l'établissement de modalités de règlement au titre du présent
Accord et de ses Annexes, ou

(c) soient dues au titre de valeurs mobilières négociables payables dans
un pays créancier.

ARTICLE 5

Créances exclues du présent Accord
(1) L'examen des créances gouvernementales à l'encontre de l'Allemagne

issues de la première guerre mondiale sera différé jusqu'à un règlement général
définitif de cette question.

(2) L'examen des créances issues de la deuxième guerre mondiale des pays
qui ont été en guerre avec l'Allemagne ou ont été occupés par elle au cours
de cette guerre, et des ressortissants de ces pays, à l'encontre du Reich et des
agences du Reich, y compris le coût de l'occupation allemande, les avoirs en
compte de clearing acquis pendant l'occupation et les créances sur les
Reichskreditkassen, sera différé jusqu'au règlement définitif du problème des
Réparations.

(3) L'examen des créances nées au cours de la deuxième guerre mondiale
des pays qui n'ont pas été en guerre avec l'Allemagne, ni occupés par elle au
cours de cette guerre, et des ressortissants de ces pays, à l'encontre du Reich
et des agences du Reich, y compris les avoirs acquis en compte de clearing,
sera différé jusqu'à ce que le règlement de ces créances puisse être étudié
en liaison avec le règlement des créances visées au paragraphe (2) du présent
Article (sauf dans la mesure où elles pourraient être réglées sur la base
des accords qui ont été signés par les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la République Française et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, et le Gouvernement d'un de ces pays, ou en
relation avec ces accords).

(4) Les créances à l'encontre de l'Allemagne ou des ressortissants alle-
mands des pays qui ont été incorporés au Reich avant le 1" septembre 1939,
ou qui étaient les Alliés du Reich le 1" septembre 1939 ou après cette date,
et des ressortissants de ces pays, lorsque ces créances résultent d'obligations
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